
Confession de foi 

Article 1 - La Bible 

Nous croyons que la Bible est la Parole de Dieu. Elle contient 66 livres qui forment l’Ancien 
et le Nouveau Testament. Inspirée par le Saint-Esprit, la Bible est sans erreur dans les textes 
originaux. Elle constitue la seule révélation divine faisant autorité pour notre foi, notre vie, et 
notre conduite. 

Article 2 – Dieu 

Nous croyons que Dieu est un et qu’il se révèle en trois personnes divines : le Père, le Fils et 
le Saint-Esprit. Dieu est esprit, éternel, tout-puissant, saint, juste, bon, amour et lumière. Il 
est la source de toute vie et il est l’auteur de notre salut.  
Nous croyons que Dieu le Père, qui exerce l’autorité suprême au sein de la Trinité, a créé 
toute chose et toute créature, visible ou invisible. Nous croyons que Dieu est souverain sur la 
création entière et qu’il maintient l’univers. Malgré l’intrusion du mal dans le monde, il reste 
continuellement le maître de l’histoire. 

Article 3 – Jésus-Christ 

Nous croyons que Jésus-Christ, le Fils unique de Dieu, existe éternellement au sein de la 
Trinité. Bien qu’il soit Dieu, il est devenu pleinement homme, conçu par le Saint-Esprit et né 
de la vierge Marie. Il a vécu une vie parfaite enseignant et faisant des miracles. Il est mort sur 
la croix pour nos péchés et ressuscité le troisième jour. Il est monté au ciel à l’Ascension et 
s’est assis à la droite de Dieu où il prie pour nous, étant le seul médiateur entre Dieu et les 
hommes. 

Article 4 – Le Saint-Esprit 

Nous croyons que la personne divine du Saint-Esprit a été à l’œuvre dans l’univers dès la 
création de ce dernier. À partir de la Pentecôte, l’Esprit a été répandu sur tous les croyants. 
C’est lui qui est l’artisan d’une conversion authentique : il convainc de péché, régénère ceux 
qui croient en Christ et habite en eux dès leur nouvelle naissance. Il guide et conduit les 
croyants. Il distribue ses dons à chaque croyant en vue de l’édification de l’Église. Son but 
principal est de glorifier Jésus en investissant les croyants de la puissance nécessaire à un 
service efficace et à une vie de sainteté. La manifestation des dons du Saint-Esprit n’est pas 
une condition de salut. 
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Article 5 – Satan 

Nous croyons que Satan est un être spirituel mauvais, l’adversaire de Dieu et des hommes et 
qu’il a séduit Adam et Ève au jardin d’Éden. Il est le grand tentateur, un menteur et un 
meurtrier dès le commencement. Il est le prince de ce monde, mais il a été vaincu à la croix 
et sera jeté dans le feu éternel préparé pour lui et pour ses anges. 

Article 6 – L’être humain 

Nous croyons que Dieu a créé l’homme et la femme à son image. D’abord, Dieu a créé Adam, 
puis Ève à partir de l’homme, pour qu’elle soit son aide. Après que le premier couple a 
désobéi, toute la race humaine est tombée dans l’esclavage du péché, perdant sa relation 
avec Dieu. Elle   se retrouve ainsi sous la condamnation d’un châtiment éternel dont elle ne 
peut se racheter par ses propres efforts ou mérites.  

Article 7 – Le salut 

Nous croyons au salut par la seule grâce de Dieu. Par sa Parole et son Esprit, Dieu appelle les 
hommes à être réconciliés avec lui et donne à l’Église le mandat d’annoncer l’Évangile et de 
faire des disciples. L’Évangile est la bonne nouvelle de la venue de Jésus-Christ pour offrir le 
pardon des péchés à tous ceux qui croient. 
Le salut est offert à tous mais accordé seulement à ceux qui l’acceptent en se repentant de 
leurs péchés et en mettant leur foi en Jésus-Christ, le seul Sauveur et Seigneur. Les bonnes 
œuvres et la persévérance dans la foi sont la conséquence du salut. 

Article 8 – L’Église 

Nous croyons en l’Église universelle qui est le Corps de Christ, dont il est le chef suprême. 
Elle est formée de tous les enfants de Dieu, et son unité est créée par le Saint-Esprit. Sa 
mission est de glorifier Dieu, d’encourager les croyants et de partager la bonne nouvelle avec 
le monde.  
Conduites par des anciens, les églises locales pratiquent le baptême et la cène (réservés aux 
seuls croyants), persévèrent dans l’édification, la communion fraternelle et les prières. 
Chaque croyant manifeste son appartenance au corps de Christ en s’engageant dans une 
église locale. 
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Article 9 – La fin des temps 

Nous croyons au retour personnel et visible de Jésus-Christ. Dieu ressuscitera alors tous les 
êtres humains en vue du jugement, réservant la vie éternelle aux rachetés et la condamnation 
éternelle aux perdus, et établira de nouveaux cieux et une nouvelle terre. Dieu régnera à 
jamais dans ce nouvel univers. 

Article 10 – L’état éternel des hommes 

Nous croyons que la destinée finale des hommes est déterminée au cours de cette vie. Nous 
croyons que tout chrétien authentique recevra un corps semblable à celui du Christ 
ressuscité qui lui permettra de vivre éternellement en la présence de Dieu. Tout homme qui 
aura refusé de recevoir et de suivre Jésus-Christ sera condamné au châtiment éternel, loin de 
la présence de Dieu. Nous croyons en la parfaite justice de Dieu envers tous ceux qui 
n’auront pas eu explicitement connaissance de la voie du salut pendant leur vie. 
Adoptée lors de l’assemblée générale du 3 mai 2025. 
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